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Déclaration d'assurance tardive pour un prêt

Par bm69, le 14/07/2012 à 22:38

Bonjour,rnje me suis aperçu mais tardivement que j'avais un prêt avec une assurance pour
at.rnje les appelle en avril 2012 et leur envois differents documents.rnla semaine derniere ils
m'ecrivent qu'il prenne en consideration mon at mais à partir d'avril 2012.rnmon soucis est que
mon at est de 2007,mon prêt de 2006.rncomment faire pour avoir le rétroactif de
2007?.rnMerci de vos réponses

Par chaber, le 15/07/2012 à 11:29

bonjourrnrnIl ne peut y avoir d'effet rétroactif. Il existe une prescription de 2 ans pour formuler
une réclamation d'indemnisationrnrnEtes-vous à nouveau en AT depuis avril 2012?

Par bm69, le 15/07/2012 à 12:00

Bonjour.rnoui j'ai été consolidé le 30avril et je suis en maladie depuis.rnen procedure de
reclassement suite à inaptitude pour l'instant

Par bm69, le 28/07/2012 à 23:56

Bonsoir.rnalors pas de réponses?rnIl me faudrais un modele de lettre pour pouvoir contester
avec si possible texte à l'appui etc .rnmerci et bon week end

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


